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Test discutant
Outil pour... jouer ? S’interroger ?

Se comparer ? Débattre !

Il n’y a pas de mauvaise réponse.
Répondez pour vous puis comparez vos
réponses avec celles d’autres personnes.
Discutez des sujets qui vous intéressent.
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Les enfants doivent au moins prévenir l’animateur-trice
avant de changer de pièce.

Je dois savoir à tout moment où sont les enfants dans l’ACM.

L’animateur-trice doit avoir constamment ou presque
les enfants dans son champ de vision.

Les peuvent peuvent aller aux toilettes librement,
seuls ou à plusieurs.

Il faut compter les enfants
 avant et après chaque changement de lieu.

Il est interdit de courir dans les couloirs de l’ACM.

En déplacement à l’extérieur, les enfants doivent porter
des habits reconnaissables (gilets jaunes...).

Lorsque les enfants se déplacent en ville,
ils doivent marcher en rang.

Dans certaines sorties telles que des musées interactifs,
on peut laisser les enfants circuler seuls et profiter librement.

Un enfant sage de 6 ans a le droit d’aller jouer seul
au bac à sable dans la cour.
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